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PROGRAMME DE FORMATION 

Principes et fonctionnement d'une SARL coopérative artisanale 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 

- connaître le cadre réglementaire propre à la coopération artisanale- maîtriser les principes de 
gouvernance et les appliquer dans la coopérative 
- savoir faire fonctionner au quotidien une société coopérative artisanale sous forme SARL 
 
 

PUBLIC ET PREREQUIS : 

Public: - artisan adhérent ou futur adhérent d’une coopérative existante ou récemment créée 
- artisan porteur de projet dans la création d’une coopérative artisanale 
 
   
 
Prérequis:  cette formation ne nécessite pas de prérequis 
 
 

DUREE : 1 jour(s), 7 heures 

DELAI D’ACCES A LA FORMATION : 3 mois 

INTERVENANT, QUALIFICATION : Patrick le BERRE : ancien avocat au Barreau de Paris (activité 
dominante: droit des sociétés, en particulier des sociétés coopératives), avec une expérience de 
plus de trente ans dans la coopération artisanale 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES : Diaporama, support pédagogique, questionnaire de validation des 
connaissances 

MODALITES D’EVALUATION : Questionnaires de validation des connaissances 

VALIDATION : Attestation de formation 

ACCESSIBILITE - HANDICAP : En cas de situation de handicap (moteur, auditif, visuel, etc…) prenez 
contact avec l’ECA pour préparer votre stage de formation dans les meilleures conditions 

A PREVOIR / A NOTER : De quoi noter 

DEROULE DE LA FORMATION 

Matinée : 
1-  Principes coopératifs et cadre réglementaire des SCA 
2-  Les exceptions aux principes 
3-  Le caractère artisanal de la SCA 
4-  Validation des connaissances 
5-  Rôle et force des statuts et du règlement intérieurAprès-midi : 
6-  Entrée et sortie des associés : la « porte ouverte » 
7-  Fonctionnement des organes de la SCA 
8-  Financement de la SCA 
9-  Modalités de répartition de l’Excédent Net de Gestion 
10- Les particularités comptables des SCA 
11- Validation des connaissances 
 
 


